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Saint-Lô. Les fermetures de classes confirmées pour

deux écoles

Thibault Le Vot
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Education. La nouvelle carte scolaire du département, validée lors du Conseil départemental de

l'Education nationale vendredi 10 avril, acte la suppression de deux classes pour 2026-2027.
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Les personnels de l'école Les Palliers ont pris part à une manifestation d'ampleur départementale,

qui avait lieu le 31 mars à Saint-Lô, tandis que les parents d'élèves de Raymond Brûlé avaient lancé

une pétition. - Thibault Le Vot

La réunion du Conseil départemental de l'Education nationale qui s'est tenue vendredi 10 avril a

entériné la nouvelle carte scolaire pour la rentrée 2026. Malgré les mobilisations et quelques reculs

de l'Académie, les écoles Raymond Brûlé et Les Palliers perdront bel et bien une classe chacune

pour l'année scolaire 2026-2027.

Personnels et parents d'élèves mobilisés

Personnels et parents d'élèves des deux établissements s'étaient mobilisés pour protester contre

ces fermetures, annoncées depuis le 30 mars. Chacun avait mis en avant les particularités de ces

écoles, la première accueillant une Unité localisée pour l'inclusion scolaire, classe dédiée aux

élèves en situation de handicap, la seconde étant située dans un quartier prioritaire politique de la

ville (QPV).
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